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Commune de Massongex
	Demandes aux services techniques
	Contacts :
	à présenter  :
	Délivrés par :

	Eau potable :  Avant tous travaux, prendre contact avec le fontainier communal, afin de déterminer précisément le point de raccordement en eau potable de la future construction.

Taxe de raccordement : 0.6% de la valeur cadastrale payable après la construction.


	Fontainier communal 
Conseiller responsable des travaux publics (TP)
	Plan de situation  
	Géomètre officiel

	Eaux claires :  En plaine, les eaux claires doivent être infiltrées. Les eaux d’évacuation des piscines sont à considérer comme des eaux claires. Les eaux de nettoyage des filtres, comme des eaux usées.

	Conseiller responsable des travaux publics (TP)
	Plan de situation de la nouvelle construction et des canalisations.
	Géomètre officiel 

	Eaux usées :  Taxe de raccordement : 08% de la valeur cadastrale payable après la construction.
	Conseiller responsable des travaux publics (TP)

	Plan de situation de la nouvelle construction, des canalisations, et du raccordement au réseau communal.


	Géomètre officiel 

	Electricité :  

Taxe de raccordement : selon tarifs de la SEIC
	SEIC SA

Case postale 56

1904 Vernayaz

027/763.14.11
	
	

	Mise à l’enquête publique :


	Administration communale


	
	

	Demande de construction :  Site internet www.massongex.ch sous la rubrique « construction » vous pouvez consulter le document « Je construis, que dois-je faire ? ».

	Administration communale
Conseiller responsable des constructions
	présentation   d’un élément de couverture de la toiture
échantillon revêtement façades
	Ferblantier-couvreur

Peintre

	Autorisation de construire et permis de fouille :

Lors d’une nouvelle construction ou d’une rénovation de bâtiment, les échantillons du revêtement de la toiture et la teinte des façades doivent être présentées au conseil communal pour approbation.

Sur le plan de situation, délivré par le géomètre officiel, doivent absolument figurer l’altitude du niveau de référence de la construction et l’altitude de la route/trottoir d’accès.

	Administration communale
	Demande mise à l’enquête et pièces annexes utiles (plans, photos, plan de situation,  etc.)
	

	Permis d’habiter ou permis d’exploiter :
	Administration communale

Conseiller responsable des constructions

Chargé de sécurité


	
	


Toutes les fouilles sur la voie publique doivent faire l’objet d’une demande spéciale (permis de fouille à disposition au bureau communal ou sur le site www.massongex.ch .
Tout aménagement extérieur doit être conforme au règlement communal des constructions.

Attention, lors d’une nouvelle construction :  Si vous prévoyez  la construction future  d’une piscine, pensez à placer les câbles, somos et conduites, en fonction de cette éventualité.
Fontainier :
Rudy Gollut  - 079 / 219.26.60

Responsable TP :
Théophile Carthoblaz – 079 / 223.21.94

Responsable SI  :
Olivier Saillen – 076 / 336.73.53

Administration communale :
024 / 471.37.12
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MISE à L’ENQUÊTE





Demandes à entreprendre auprès de


L’administration et des services techniques























